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Nous sommes heureux de vous accueillir pour la rentrée 2019-2020. 
  
Après la phase essentielle du changement de département, de nouvelles étapes jalonnent votre 
installation jusqu’à la rentrée.  
 
Bien évidemment, votre participation au mouvement 
départemental en est le temps fort pour lequel l’équipe du 
SE-Unsa vous propose son suivi. 
  
Vous trouverez dans ce dossier d’accueil toutes les 
informations importantes concernant le mouvement ainsi 
qu’une fiche qui nous permettra de vérifier la bonne prise en 
compte des éléments de votre barème et de vos vœux.  
Mais avant cela nous sommes d’ores et déjà à votre 
disposition pour vous aider à formuler vos vœux. 
  
Pour faciliter votre arrivée, nous avons aussi collecté 
informations et adresses utiles. N’hésitez pas à les utiliser 
mais aussi à nous contacter pour tous les renseignements 
que vous n’y trouveriez pas. 
  
  
En attendant de nous rencontrer, 
  
Bien amicalement 
  
  
Richard BOYCE (secrétaire départemental) 
et toute l’équipe du SE-UNSA 14 

 

SYNDICAT DES ENSEIGNANTS de l’UNSA 
 

Section du Calvados 
 

9 rue du Colonel Rémy - 14000 CAEN 

02 31 75 23 30   /   06 51 53 95 21 

seunsa14@gmail.com 

 

BIENVENUE dans le 
Calvados 

SOMMAIRE 

  

Page 2 : l’équipe départementale et la 
section 

 Page 3 : notre département 

 Page 4 et 5 : scolarisation dans le 
département 

Page 6 : le mouvement et l’application 
d’aide géoMouvement 

Page 7 : Fiche de suivi 

Pages 8 et 9 : Indemnité de frais de 
changement de résidence 

Page 10 et 11 : adresses utiles 

Page 12 : adhésion découverte 



 

 

2 

L’équipe départementale  
 

 
 

Les  élus en CAPD 

 STALIN Jérôme (Esquay-Notre-Dame) 
 JACQUELINE Anne (Rocquancourt) 
 
 
 

 

 

Pour nous contacter 
 

SECTION SE-Unsa du CALVADOS 
9 RUE DU COLONEL REMY - 14000 CAEN 

 

Tél. 02 31 75 23 30 

Mel : seunsa14@gmail.com 

Site local : http://sections.se-unsa.org/14/ 

En règle générale, nos locaux sont ouverts tous les jours sauf le 
mercredi de 9h à 16h30 

Permanence 1er degré : mardi et jeudi 

Les élus en CTSD 

* DEFORGE Mathieu (Caen) 
* CLAUDE-BAULAT Maggy (Vassy) 
* BEER Eric (St Martin des Besaces) 
 



 

 

3 

Notre département 
 

 
 
Carte des circonscriptions du département : 
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Caractéristiques scolaires du Calvados et des autres départements normands 
 
Extrait de : Etat des lieux de la Normandie 

 

https://www.ac-caen.fr/mediatheque/communication/actualites/2018/10/Etat_Ecole_Normandie_2018.pdf?1552052703
https://www.ac-caen.fr/mediatheque/communication/actualites/2018/10/Etat_Ecole_Normandie_2018.pdf?1552052703
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Le mouvement 

Les opérations de mouvement dans notre département 

 

Calendrier : ouverture du serveur du samedi 13/04 au 
dimanche 28/04 (attention, vacances scolaires du 08 au 
21/04) 
 
CAPD prévu le : jeudi 20 juin 
 
Les règles : le mouvement change cette année, une 
présentation est disponible sur le site du seunsa14. 
A noter que la DSDEN présentera cette nouvelle formule du mouvement le mercredi 3 avril après-
midi (à l’ESPE de Caen normalement). 
 
N’oubliez pas de nous adresser votre fiche de suivi (voir page suivante). 
 
 
 

GéoMouvement 
 
GéoMouvement est une application créée par le Se-UNSA du Calvados pour aider les collègues 
dans leur mouvement intra-départemental. 
 
L’adresse : seunsa14.fr 
 
Il vous faudra un identifiant et un mot de passe pour pouvoir y accéder. N’hésitez pas à nous les 
demander en nous écrivant un mél au seunsa14@gmail.com 
 
Cette application permet de repérer sur une carte les postes proposés au mouvement et de 
constituer un « panier » avec les postes qui vous intéressent. 
Vous pouvez sélectionner les postes selon plein de filtres disponibles : durée par rapport à chez 
vous, distance, types de poste, ... 
 

 

http://sections.se-unsa.org/14/spip.php?article626
http://sections.se-unsa.org/14/spip.php?article626
http://sections.se-unsa.org/14/spip.php?article626
http://sections.se-unsa.org/14/spip.php?article626
seunsa14.fr
seunsa14.fr
mailto:seunsa14@gmail.com
mailto:seunsa14@gmail.com
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Indemnité Frais de changement de résidence 

 Pour bénéficier de l’indemnité de frais de changement de résidence, l’agent doit être amené à 
changer de domicile du fait d’un changement de sa résidence administrative. Un changement de 
résidence administrative correspond à une affectation dans une autre commune. 
 
La prise en charge des frais de changement de résidence comporte : 

• le transport des personnes (agent et sa famille) 

• une indemnité forfaitaire de transport de bagages ou/et de mobilier 

 
Bon à savoir : Paris et les départements de la petite couronne (92-93-94) sont considérés 
comme un seul département et donc une seule et même ville. 
 

  Pour un déplacement en Métropole 

Pour un déplacement entre un DOM et la 
Métropole, entre la Métropole et un DOM 

et entre deux DOM 

Qui peut 
prétendre à cette 

indemnité? 

Tout agent à condition que ces frais ne soient pas déjà pris en charge par l'employeur du 
conjoint (époux, concubin ou du partenaire d’un PACS). 

 
Quelles sont les 

conditions 
requises ? 

 
Il faut remplir à la 

fois des conditions 
d’affectation et 
d’ancienneté. 

• Affectation : 
 

Il doit y avoir changement de résidence administrative et changement de résidence familiale.  
Constitue un changement de résidence, au sens des décrets, l’affectation prononcée, à titre 
définitif, dans une commune différente de celle dans laquelle l’agent était précédemment 
affecté. 
Aucune indemnisation n'est due en cas d'affectation provisoire*. 
 

 
Toutefois, lorsque l’agent affecté à titre 
provisoire conserve une affectation pendant au 
moins 2 années sur une même commune, 
l’affectation provisoire peut être assimilée à 
une affectation à titre définitif. 
 

 
*à l'exception des affectations dans une 
commune de Mayotte 

• Ancienneté dans la résidence 
administrative : 
 

Avoir accompli 5 années dans sa précédente 
résidence administrative (année de stage 
comprise). 

 Durée réduite à 3 ans en cas de 1ère 
mutation dans le corps. 

 Aucune condition de durée n'est exigée pour 
rapprochement de conjoint lui-même 
fonctionnaire ou agent contractuel de l'Etat, 
militaire ou magistrat, ou fonctionnaire ou 
agent contractuel de la fonction publique 
territoriale ou hospitalière. 

• Ancienneté dans la résidence 
administrative : 
 

Avoir accompli au moins 4 années de services 
sur le territoire européen de la France ou dans 
le DOM d'affectation (année de stage comprise). 
 
Les années de MI-SE et de contractuel sont 
prises en compte dans le calcul de la durée 
requise pour bénéficier des frais de 
changements de résidence. Il faut être en poste 
la veille du départ. 
 

Il n'est pas tenu compte des précédents changements de résidence administrative non 
indemnisés. 
 
Attention : les périodes de disponibilité, de congé parental, de service national, de CLD ou de 
CLM sont suspensives du décompte de la durée du séjour. 

Où déposer sa 

demande ? 

  

Les différents documents liés à l’état de frais 
de changement de résidence ainsi que la liste 
des pièces justificatives à fournir à l’appui du 
dossier sont à demander aux services 
rectoraux et/ou académiques du département 
d’accueil. 

Les différents documents liés à l’état de frais de 
changement de résidence ainsi que la liste des 
pièces justificatives à fournir à l’appui du dossier 
sont à demander aux services rectoraux et/ou 
académiques du département d’origine. 
 

 
 

 
Le conjoint : époux, concubin  ou partenaire d’un PACS (sous conditions de ressources) : 
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Quels sont 
les ayants 

droits ? 

Les ressources personnelles du conjoint sont 
inférieures à 1 447,98 € bruts par mois 
(traitement minimum indice brut 244). 

ou  

Les ressources du couple ne dépassent pas 
5067,94€ bruts par mois (3,5 fois le traitement 
minimum). 

Les ressources personnelles du conjoint ne 
doivent pas  dépasser 1 504,21 € bruts par mois 
(traitement afférent à l’indice brut 340). 

ou 

Les ressources du couple ne dépassent pas 
5264,75 € bruts par mois (3,5 fois le traitement 
affrént à l’indice brut 340). 

Les autres membres de la famille, à condition qu’ils vivent habituellement sous le toit de 
l’agent : 
- enfants de l'agent ainsi que ceux du conjoint, à charge au sens des prestations familiales, 
- ascendants de l’agent et de son conjoint non assujettis à l’impôt sur le revenu. 
 
Attention : ces personnes sont prises en charge si elles accompagnent l'agent à son poste ou si 
elles le rejoignent dans un délai maximum de 9 mois à compter de son installation 
administrative 

 

Quel montant 
de la prise en 

charge ? 

 

Elle dépend du produit VD =  
 

Distance orthodromique*1  
x  

Volume du mobilier  
fixé selon une base forfaitaire*2 

 
  - si le produit (VD) est inférieur ou égal à  
5 000, l’indemnité est égale à : 
      568.94 + (0.18 x (VD) € 

 
  - si le produit VD est supérieur à 5 000, 
l’indemnité est égale à : 
      1 137.88 + (0.07 x (VD) € 
 
Il existe des indemnités complémentaire pour 
la Corse et les îles côtières non reliées au 
continent par un pont ou une chaussée 
carrossable. 
 

 
Elle dépend du produit DP =  

 

Distance orthodromique*1  
x  

Poids des bagages  
fixé selon une base forfaitaire*3 

 
- si le produit (DP) est inférieur ou égal à  
4 000, l’indemnité est calculée selon la 
formule :    568,18 + (0,37 x (DP)) € 

 
- si le produit (DP) est supérieur à 4 000 et 
inférieur ou égal à 60 000, l’indemnité est 
calculée selon la formule : 
         953,57  + (0,28 x (DP)) € 

 
- si le produit (DP) est supérieur à 60 000 :  
17470,66 € 

Attention : pour une mutation sur demande, un abattement de 20 % est pratiqué. 

 

 

 

*1   Distance Orthodromique : Trajet réel le plus court possible entre 2 villes.  

 

L’arrêté du 12 avril 1989 fixe à titre les distances entre Paris et l’Outre-mer, quelque soit la destination : 

Guadeloupe (Basse-Terre) : 6 793 km         Guyane (Cayenne) : 7 074 km           Mayotte (Dzaoudzi) : 8 027 km 

Martinique (Fort-de-France) : 6 859 km      Réunion (Saint-Denis) : 9 345 km   

St-Pierre/Miquelon (St-Pierre) : 4 279 km 

Base Forfaitaire : 

 

*1 : pour l'agent : 14 m³  pour le conjoint : 22 m³ par enfant ou ascendant : 3.5 m3  

   
 

*2 : pour l'agent : 1.6 t de bagages pour le conjoint : 2 t  par enfant ou ascendant : 0.4 t 
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ADRESSES UTILES 
 
 

LA DSDEN et les circonscriptions : 
  
 La  DSDEN se trouve à : Hérouville Saint Clair, 2 place de l’Europe. 
 
Lien vers l’annuaire de la DSDEN. 
  
Il y a 12 circonscriptions :  

Circonscription BAYEUX, Inspectrice de l’éducation nationale Fargeton Carole 

Circonscription CAEN 1, Inspectrice de l’éducation nationale Ple Dominique 

Circonscription CAEN 2, Inspectrice de l’éducation nationale Berard Veronique 

Circonscription CAEN 3, Inspectrice de l’éducation nationale Sourbets Corinne 

Circonscription CAEN NORD, Inspectrice de l’éducation nationale Berthelot Laurence 

Circonscription CAEN OUEST, Inspecteur de l’éducation nationale Voisin Eric 

Circonscription CAEN SUD, Inspecteur de l’éducation nationale Perrot Fabrice 

Circonscription FALAISE, Inspecteur de l’éducation nationale Cardoen Samuel 

Circonscription HEROUVILLE SAINT CLAIR, Inspectrice de l’éducation nationale Palain Christiane 

Circonscription LISIEUX NORD, Inspecteur de l’éducation nationale Potdevin Thierry 

Circonscription LISIEUX SUD, Inspecteur de l’éducation nationale Prosper-Paul Christophe 

Circonscription VIRE, Inspectrice de l’éducation nationale Hardy Catherine 

 
L’ESPE de Caen : 
 
L’ESPE se trouve : Rue de la Délivrande, 14000 Caen, 02 31 56 77 00 

 
Les différents organismes : 
 
MAIF : 7 Rue du Dr Laennec, 14200 Hérouville-Saint-Clair, 02 31 06 63 00  (ouverture téléphonique 
le samedi matin) 
 
MGEN : 2 Avenue du Parc Saint-André, 14200 Hérouville-Saint-Clair, 36 76 
 
Autonome de solidarité laïque : 4 Avenue du Parc Saint-André, 14200 Hérouville-Saint-Clair, 02 31 
43 52 00 

 
 

https://www.ac-caen.fr/academie/services-academiques-et-departementaux/?ap=DSDEN&ad=0149999T
https://www.ac-caen.fr/academie/services-academiques-et-departementaux/?ap=DSDEN&ad=0149999T
https://www.google.com/search?q=espe+de+caen&rlz=1C1CHBF_frFR788FR788&oq=espe+de+caen&aqs=chrome..69i57j0l5.2397j0j7&sourceid=chrome&ie=UTF-8
https://www.google.com/search?q=espe+de+caen&rlz=1C1CHBF_frFR788FR788&oq=espe+de+caen&aqs=chrome..69i57j0l5.2397j0j7&sourceid=chrome&ie=UTF-8
https://www.google.com/search?q=maif+calvados&rlz=1C1CHBF_frFR788FR788&oq=maif+&aqs=chrome.2.69i57j0l5.3067j0j7&sourceid=chrome&ie=UTF-8
https://www.google.com/search?q=maif+calvados&rlz=1C1CHBF_frFR788FR788&oq=maif+&aqs=chrome.2.69i57j0l5.3067j0j7&sourceid=chrome&ie=UTF-8
https://www.google.com/search?rlz=1C1CHBF_frFR788FR788&q=Autonome+du+Calvados&stick=H4sIAAAAAAAAAONgecSYyS3w8sc9YamESWtOXmOM4uIKzsgvd80rySypFPLhYoOyFLj4pbj10_UNy8zNqgzKSjQYpHi5kAWkFJS4eHcYhMiKitme_q8lxHnbcM-y_-lcHoJr7t0Ln7zwyXOeRawijqUl-Xn5uakKKaUKzok5ZYkp-cUA0Oy50YUAAAA&sa=X&ved=2ahUKEwi336zC3fLgAhX4DmMBHX76C4UQ6RMwC3oECAYQBA&biw=1366&bih=657
https://www.google.com/search?rlz=1C1CHBF_frFR788FR788&q=Autonome+du+Calvados&stick=H4sIAAAAAAAAAONgecSYyS3w8sc9YamESWtOXmOM4uIKzsgvd80rySypFPLhYoOyFLj4pbj10_UNy8zNqgzKSjQYpHi5kAWkFJS4eHcYhMiKitme_q8lxHnbcM-y_-lcHoJr7t0Ln7zwyXOeRawijqUl-Xn5uakKKaUKzok5ZYkp-cUA0Oy50YUAAAA&sa=X&ved=2ahUKEwi336zC3fLgAhX4DmMBHX76C4UQ6RMwC3oECAYQBA&biw=1366&bih=657
https://www.google.com/search?rlz=1C1CHBF_frFR788FR788&q=Autonome+du+Calvados&stick=H4sIAAAAAAAAAONgecSYyS3w8sc9YamESWtOXmOM4uIKzsgvd80rySypFPLhYoOyFLj4pbj10_UNy8zNqgzKSjQYpHi5kAWkFJS4eHcYhMiKitme_q8lxHnbcM-y_-lcHoJr7t0Ln7zwyXOeRawijqUl-Xn5uakKKaUKzok5ZYkp-cUA0Oy50YUAAAA&sa=X&ved=2ahUKEwi336zC3fLgAhX4DmMBHX76C4UQ6RMwC3oECAYQBA&biw=1366&bih=657
https://www.google.com/search?rlz=1C1CHBF_frFR788FR788&q=Autonome+du+Calvados&stick=H4sIAAAAAAAAAONgecSYyS3w8sc9YamESWtOXmOM4uIKzsgvd80rySypFPLhYoOyFLj4pbj10_UNy8zNqgzKSjQYpHi5kAWkFJS4eHcYhMiKitme_q8lxHnbcM-y_-lcHoJr7t0Ln7zwyXOeRawijqUl-Xn5uakKKaUKzok5ZYkp-cUA0Oy50YUAAAA&sa=X&ved=2ahUKEwi336zC3fLgAhX4DmMBHX76C4UQ6RMwC3oECAYQBA&biw=1366&bih=657
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Faire du tourisme dans le Calvados :  
 

Les plages (si, si, c’est possible une ou deux fois 

l’été), quelques sites d’Est en Ouest :  

Deauville, Cabourg, Merville Franceville, 

Ouistreham, Asnelles, Arromanches et St Laurent 

sur mer. 

 

Culture et histoire : 

Préhistoire : le Paléospace à Villers sur mer  

Antiquité : le musée de Vieux la Romaine 

Moyen Age : Ornavik à Hérouille St Clair, le château de Caen et le musée de Normandie, le château 

de Falaise 

Temps moderne : château de Canon 

2nde guerre mondiale : le Mémorial de Caen, le musée d’Omaha Beach, musée de La Percée du 

bocage 

 

Festival l’été : 

En musique : Beauregard à Hérouville St Clair 

Médiévales : les médiévales de Bayeux, l’été au château de Crèvecœur en Auge, Cidre et dragons à 

Merville Franceville 

Arts du spectacle : les Virevoltés à Vire, Eclats de rue tout l’été à Caen 

 

Culinaire : 

La fromagerie Graindorge à Livarot, la route des traditions dans le Bocage normand, la chocolaterie 

du Drakkar à Bayeux, la fabrique de caramels d’Isigny sur mer 

 

Pour les sportifs :  

Canoë à Thury Harcourt, sensations à Clécy et au viaduc de la Souleuvre, aquapark à Touffreville 

 

En dehors du Calvados : 

Le Mont St Michel, la Cité de la mer à Cherbourg, St Malo, les îles anglo-normandes, les falaises 

d’Etretat  

http://www.paleospace-villers.fr/
http://www.paleospace-villers.fr/
https://www.vieuxlaromaine.fr/accueil.html
https://www.vieuxlaromaine.fr/accueil.html
https://www.ornavik.fr/
https://www.ornavik.fr/
http://musee-de-normandie.caen.fr/
http://musee-de-normandie.caen.fr/
https://www.chateau-guillaume-leconquerant.fr/
https://www.chateau-guillaume-leconquerant.fr/
https://www.chateau-guillaume-leconquerant.fr/
https://www.chateau-guillaume-leconquerant.fr/
http://www.chateaudecanon.com/
http://www.chateaudecanon.com/
https://www.memorial-caen.fr/
https://www.memorial-caen.fr/
http://www.musee-memorial-omaha.com/
http://www.musee-memorial-omaha.com/
https://www.laperceedubocage.fr/
https://www.laperceedubocage.fr/
https://www.laperceedubocage.fr/
https://www.laperceedubocage.fr/
https://www.festivalbeauregard.com/
https://www.festivalbeauregard.com/
http://bayeux-bessin-tourisme.com/blog/event/fetes-medievales-bayeux/
http://bayeux-bessin-tourisme.com/blog/event/fetes-medievales-bayeux/
http://www.chateaudecrevecoeur.com/fr/
http://www.chateaudecrevecoeur.com/fr/
https://www.cidreetdragon.eu/accueil
https://www.cidreetdragon.eu/accueil
http://www.lesvirevoltes.org/
http://www.lesvirevoltes.org/
https://fr-fr.facebook.com/eclatsderue/
https://fr-fr.facebook.com/eclatsderue/
https://www.graindorge.fr/
https://www.graindorge.fr/
https://www.routedestraditions.fr/
https://www.routedestraditions.fr/
https://www.chocolateriedrakkar.com/
https://www.chocolateriedrakkar.com/
https://www.caramels-isigny.com/
https://www.caramels-isigny.com/
http://www.thury-plein-air.fr/
http://www.thury-plein-air.fr/
http://www.vertig.fr/
http://www.vertig.fr/
https://www.viaducdelasouleuvre.com/
https://www.viaducdelasouleuvre.com/
https://www.eoleaventure.fr/
https://www.eoleaventure.fr/
https://www.ot-montsaintmichel.com/index.htm
https://www.ot-montsaintmichel.com/index.htm
https://www.citedelamer.com/
https://www.citedelamer.com/
http://www.ville-saint-malo.fr/
http://www.ville-saint-malo.fr/
http://www.manchetourisme.com/iles-anglo-normandes
http://www.manchetourisme.com/iles-anglo-normandes
http://etretat.net/office-de-tourisme-etretat/modules/content/content.php?page=accueil
http://etretat.net/office-de-tourisme-etretat/modules/content/content.php?page=accueil
http://etretat.net/office-de-tourisme-etretat/modules/content/content.php?page=accueil
http://etretat.net/office-de-tourisme-etretat/modules/content/content.php?page=accueil
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